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APRÈS ART. PREMIER N° CL1

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 juin 2013 

INTERDICTION DU CUMUL DE FONCTIONS EXÉCUTIVES LOCALES AVEC LE 
MANDAT DE REPRÉSENTANT AU PARLEMENT EUROPÉEN - (N° 886) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL1

présenté par
M. Borgel, rapporteur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Au cinquième alinéa de l’article 24 de la même loi, les mots : « ou la prolongation de missions 
mentionnées aux articles L.O. 176 et L.O. 319 du code électoral et autres que des fonctions 
gouvernementales peut, lorsque ces fonctions ou missions » sont remplacés par les mots : « de 
membre du Conseil constitutionnel ou de Défenseur des droits ou la prolongation au-delà de six 
mois d’une mission temporaire confiée par le Gouvernement peut, lorsque ces fonctions ou cette 
mission ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement opérant une coordination oubliée dans le texte du Gouvernement. 


